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Objet 
Schéma de mutualisation 
des services – Bilan annuel 
 

Secrétaire de séance : 
Jean-Luc CROISERAT 
 

Rapporteur : 
Bernard GUERRIN 

  Conseil Communautaire 
24 novembre 2022 

Damparis - 18h30 
 

DÉLIBÉRATION 
 
Nombre de conseillers en exercice : 84 
Nombre de conseillers titulaires ou suppléants présents : 63 
Nombre de procurations : 12 

Nombre de votants : 75 
Date de la convocation : 17 novembre 2022 
Date de publication :  1er décembre 2022 
 

Conseillers présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : D. Bernardin, M. Berthaud, P. Blanchet suppléé par 
D. Stefanutti, C. Bourgeois-République, G. Bremond, S. Calinon,  
A. Callegher, S. Champanhet, J.P Chapin, G. Chauchefoin,  

C. Chautard, B. Chevaux suppléé par C. Clairotte, J.L Croiserat,  
J.P Cuinet, J.M Daubigney, F. David, I. Delaine, A. Diebolt suppléé 
par A. Noirot, A. Douzenel, G. Fernoux-Coutenet, J.P Fichère,  
J.B Gagnoux, T. Gauthray-Guyenet, D. Gindre, G. Ginet, I. Girod, 
N. Gomet, O. Gruet, B. Guerrin, H. Guibelin, M.R Guibelin,  
A. Hamdaoui, M. Henry, N. Herrmann, P. Jaboviste, L. Jarrot-
Mermet, C. Jeanneaux, G. Jeannerod, N. Jeannet, C. Labourot,  

J.P Lefèvre, J. Lepetz, I. Mangin, S. Marchand, C. Mathez, M. Mbitel, 
O. Meugin, D. Michaud, C. Millier, C. Nonnotte-Bouton, J. Pannaux, 
E. Pauvret, J. Péchinot, J.M Rebillard, J.C Robert, P. Roche, J.Y Roy, 
T. Ryat, P. Sancey, G. Soldavini, J. Stolz, D. Troncin, P. Viverge. 
 

Conseillers absents ayant donné procuration : P. Antoine à  
C. Nonnotte-Bouton, C. Demortier à S. Marchand, F. Dray à  
N. Jeannet, D. Germond à P. Jaboviste, J. Gruet à J.B Gagnoux,  

J.L Legrand à F. David, M. Mirat à M. Mbitel, C. Monneret à  
J.P Fichère, A. Pernoux à J.Y Roy, H. Prat à N. Gomet, F. Rigaud à 
J.M Daubigney, C. Riotte à J.L Croiserat. 
 

Conseillers absents non suppléés et non représentés :  
J.L Bonin, M. Hoffmann, P. Jacquot, O. Lacroix, J. Lagnien,  
A. Mathiot, E. Saget, H. Thevenin, P. Verne. 
 

 

 
La loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de Réforme des Collectivités Territoriales, modifiée par la 
loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, impose 
aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre d’établir un 
rapport relatif aux mutualisations de services entre les services de l’EPCI et ceux de ses communes 
membres dans l’année qui suit chaque renouvellement général des conseils municipaux.  

 
Ce rapport comporte un projet de schéma de mutualisation des services à mettre en œuvre pendant 
la durée du mandat et dont l’avancement doit faire l’objet d’une communication du président de 
l’EPCI à son organe délibérant chaque année, lors du rapport d'orientations budgétaires ou, à défaut, 
lors du vote du budget. 
 
Conformément à ces dispositions, codifiées à l'article L.5211-39-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le schéma de mutualisation des services de la Communauté d’Agglomération du Grand 
Dole, pour la période 2021 - 2026, a été validé par le Conseil Communautaire du 29 juin 2021. Le 
présent bilan a pour objet d’évaluer l’avancement de la mise en œuvre de ce schéma de mutualisation 
pour la période du 1er octobre 2021 au 30 septembre 2022. 
 
Le bilan, présenté en annexe, illustre les démarches effectuées sur cette période par la Communauté 
d’Agglomération du Grand Dole pour la mise en œuvre des actions du schéma de mutualisation. Les 

observations et propositions formulées permettent d’ajuster les actions, en prenant en compte les 

réels besoins des communes et les capacités des services de la Communauté d’Agglomération du 
Grand Dole. 
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Le Conseil Communautaire PREND ACTE de l’avancement du schéma de mutualisation des services 
de la Communauté d’Agglomération du Grand Dole pour la période du 1er octobre 2021 au  
30 septembre 2022. 

 
Fait à Damparis, 
Le 24 novembre 2022, 

  Le Président, Jean-Pascal FICHÈRE 
 
 
 

 
 

Une copie de la présente délibération sera transmise à : 
- Direction Pilotage et Coordination 
- Pôle Moyens Ressources / Direction des Finances 
- Trésorerie Municipale du Grand Dole 
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